
MOTION DE TOUS BORDS POLITIQUES POUR UNE ETUDE APPROFONDIE DU 

DEVELOPPEMENT ET DE L’AMELIORATION DE LA SECURITE DES VOIES 

EMPRUNTEES PAR LES PIETONS DANS LES HAUTS DE SAINT-BLAISE. 

Lors des séances publiques d’informations sur le Projet des Chauderons, il est ressorti que des 

personnes s’inquiètent des effets possibles de la réalisation dudit projet sur le trafic piétonnier. Sans 

lien direct avec le projet, mais témoignant d’une réelle préoccupation, l’idée a même été émise de 

prolonger un trottoir sur la route cantonale qui mène de Saint-Blaise à Lignières. Si des solutions 

sûres et adaptées ont été trouvées pour le chemin des Rochettes, d’autres chemins ou rues 

pourraient être concernés par la réalisation du projet. Via une motion, nous demandons une étude 

détaillée des possibilités d’amélioration de la sécurité des piétons empruntant les rues et chemins 

suivants : 

 Route de Lignières 

 Chemin des Carrières 

 Chemin Chair d’Ane 

 Chemin des Plaines 

 En Vuidegrange 

 Chemin des Chênes 

 Chemin du Pipolet 

Dans le cadre de cette étude, le Conseil communal est également invité à prévoir à intervalles 

réguliers une mesure des véhicules circulant aux points suivants : 

 Rue de la Maigroge 

 Rue Daniel Dardel 

 Route de Lignières 

Un contact avec le Service des Ponts et Chaussées devra être établi pour demander l’étude du 

prolongement du trottoir sur la route cantonale de Saint-Blaise à Lignières.  

Le développement souhaitable de notre village doit répondre aux préoccupations des riverains et 

considérer aussi les flux piétonniers des nouveaux habitants. 

Saint-Blaise, le 6 avril 2018 

 

Liste des signataires 

Laurent Crelier Paola Attinger Shirley Hofmann 

Charles Constantin Marc Renaud Eric Ryser 

Olivier Clottu Jean-Michel Zweiacker Pascale Giron-Lanctuit 

Nicolas Bornand Damien Corti Ivana Marti 

Rajesh Ambigapathy Véronique Loosli Sébastien Marti 

Alexandre Buthey Jean-Claude Berger Hélène Eberhard 

Dimitri Engel Ludovic Kuntzer Olivier Thomann 

Didier Wuillemin Olivier Blanchoud  
 


